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>yre\ et M. Leydet, d'introduire Théréa» 
lumbert. 
Celle-ci a été amenée au petit parquet à 

lâeux heures et demie. Elle était accompagné* 
d'un garde municipal, qui marchait à sa 
•trotte. 

Thérèse Humbert était vêtue simft^iment, 
d'une robe noire et d'un corsage de même 
«couleur; elle était coûtée d'un chapeau forme 
canotier, muni dune plume noir* ; son «eu 
était entouré d'une petite zibeline. 

En traversant la galerie qui mène dans le 
Cabinet du juge. Mme Humbert semblait fort 
abattue, et paraissait étonnée de rencontrer 
d'aussi nombreuses personn** d*n.= les cou
loirs, quoiqu'en réalité, eelles-ei ne fussent 
pas venues par curiosité, mais pour leurs 
affaires. Mme Humbert s'est d'ailleurs vit» 
ressaisie*, et a fixé tout le monde bien en face; 
Bependant, on remarquait que ses lèvnes 
lKaient contractées et qu'elle faisait de gra.wis 
efforts pour rester calme. 

Elle a été introduite immédiatement dans 
le cabinet de M. Leydet, sans qu'il se pro
duise d'incidents. 

Armand Parayre avait précédé la Humbert 
S l'instruction. L'ancien intendant paraissait 
soucieux en, entrant chez M. André, mais en 
même temps très maître de lui. 

L'interrogatoire de Thérèse Humbert a 
Commencé à 2 h. 1/2 en présence de M* Henri 
Robert, l'avocat des époux Humbert. 

C'est sur le ton arrogant qui lui est propre 
que Thérèse Humbert a répondu aux ques
tions du juge touchant ses premières années 
et l'époque de son mariage. 

En ce qui concerne le fameux héritage des 
Cruwford et l'existence de ces derniers, Thé
rèse Humbert aurait affirmé, nous assure-t-
on, que tout était vrai dans cette affaire. 

« Les Crawford existent, aurait-elle dit avec 
force ; vous les verrez, et l'héritage aussi ». 

Llnterrogatoire continue. 
De son côté. M. André a procédé à l'in

terrogatoire de Parayre, le factotum des Hum-
fcert. 

Celui-ci a excipé de bonne foi l'obligation 
dans laquelle il s'était toujours trouvé d obéir 
aux Humbert. puisque, en somme, il était 
leur employé, M' Paul Maurel l'assistait. 

LES CONGRÉGATIONS 
* janvier. — Les supérieurs des écoles 

«Oniji-egaïustes de SainlXJerniauirclu-Teil, <->ia-
»ac. Nasblnais. ifceutort de Ratidon et Malzieu-
ville, appartenant ù la congrégation des su-ur^de 
la Présentation de Mario, de "Bourg Saint-Andéol 
(Ajdeche;. qui. ayant invoqué des décret* de tutelle 
n'avaient pas été expulsées en juillet ésraier, vien-
Ment de recevoir noUficatiuii d'une décision minis 
tel-mUe oruuiiiidul tu irrlii'.'lui e de leujs maisull.-i 
»espectives dans un délai de huit jours sous peine 
a* poursuites. 

En outre .les meisam mèreide quinze autres 
écoles du département qui avaient été iertnées en 
juillet dernier et avaient demandé i autorisaUon 
Kit été infi'l mi-e> que le flouvernenteni refusait 
et transniettie leur demande au Conseil d'Etat. 

La discussion du budget 
Paris, H taenénj. — Contrairement à sa décision 

antérieure, lu rmmmiaaiirn du buu êt ne se réunit 
pas aujourd'hui. Lile a axé a samedi prochain la 
pepriÀe de ses travaux. 

E1W a tenu me. ou le suit, l'examen des dépeiu' -
et des recetles et rû ié i eqiiiabie. Bile vu examiner 
lès aiuendemeins a îa lui lie nuances. 

-M. Berteuu.\ espère lui.c uistnbuei son rapport 
jejjtuérai mardi prochain, de lagon que la Cnaïubre 
poisse egwraeucer l'examen uu buugel le plus 
promplemeut possible, «unes, 1 élection de son bu-
seau annuel, qui est tixee u mardi, mais qui occu
pera peut-être aussi iu séance de jeudi. 

Oo est «énéraiemen: d'avis, à la Chambre, d'a-
•aagi i la discussion générale du budget de ma
nière a ne pas dépasser deux douzièmes provisoi
res et même, si c était possible, à n'employer 
cfs'ane partie des deux douzièmes volés alm de 
HsaAer la perte que le Trésor subira nécessaire-
ment du fait du î-etard dans 'é vole délniitif du 
tMÉeat. 

Il est question, dans ce but. d'ajourner jusqu'à 
nouvel ordre toutes interpeUauoues en suspens 
mm annoncées et. au «MIS OÙ l'on ne pourrait y 
réussir, de ne consacrer u ces interpellations que 
le vendredi de chaque semaine. 

Dans son rapport. M. Bèrteaux se livre à des 
considérations aénérales sur les attaques injusti
fiées dirigées contre le.- finances de la Républi
que ». a propos de la caisse de la Rente française 
Ut des retraits des Caisses d épargne. 

AU VENEZUELA 
New-York, g fanider. — Les réponses des puis

sances aux propositions du président Castro ont 
été commumquetis hier a celui-ci par \4. Bowen, 
Ministre des Ktats-Lins û Caracas. 

D'après le correspondant du Standard à Berlin, 
le gouvernement américain approuva -ces répon
ses, et on n'attend plus que la déoision du prési
dent du Venezuela a l'égard des conditions mises 
par les alliés a L'arbitrage pour eu urrêter Les pré 
liminaires. 

Le correspondant de la Aforninvj Poil à Berlin 
aroit savoir que dans leur réponse les puissances 
insistent pour que le payement d'une somme de 
V7.00U livres sterling soit resper.trvernent garanti 
Il l'Angleterre et à l'Allemagne avant que leurs 
réclamations soient portées déduit une conférence 
ternie' aux Etats-Unis ou devuul la Cour de la 
Haye. 

Éa Allemagne, on préférerait la conférence a 
l'arbitrage, parce qu'une CT.iférence ne soulèverait 
pas la question de la levée du blocus jusque la 
aoiution définitive du conliit. 

t Angleterre verudrait mener de front les négo
ciations d'arbitr-age et les mesures ooercitives, ce 
que les Etats l'nis ne semblent pas disposés a 
admettre 

I,e croieerir italien CaHc-AiherU. a établi, hier, 
officiellement le blocus de Coro. 

A la Gy,ayra. les barques de pêche se sont vu 
refuser l't permission de quitter le Dort à la suite 
d'infrac'ûon de leur part aux règlements du bio-
sas. 

La compagnie de navigation américaine Red 
ItoCi, propriétaire du vapeur Caracos, qui réclame 

La Budget allemand 
Berlin, 8 janvier. — La situation financière 

de l'empire, que révèle Je budget de l'exercice 
commençant au, \" avril, çst faite pour ins
pirer de sérieuses réflexion*. Î a part dans 
les revenus douaniers, qui ast répartie entre 
les budgets de recettes des divers Etats de la 
Confédération, est de 14.143.000 marks moins 
forte que l'an passé. 

Quant aux revenus qui sont affectés aux 
dépenses communes de l'empire, y compris 
le produit des postes et télégraphes et che
mins de fer, ils ont fléchi, eux aussi, d'envi
ron 11.500.000 marks, bien qu'on n'ait pas en
core de chiffres officiels à cet égard. 

En attendant, les dépenses continuent à 
augmenter, surtout pour l'armée et la ma
rine. 

On est unanimement d'accord que le gou
vernement ne pourra pas retarder plus long
temps une réforme radicale de tout son sys
tème financier. 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Eue jeune fille assassinée 
Genève, 8 janvier. — Cet après-midi, une 

jeune fille de vingt ans a eu la gorge coupée 
par son amant. Le coupable, un nommé Suri-
ga. sujet italien, prenait pension chez M. 
Guily, rue Cendrier. 19. 11 entretenait dee re
lations intimas avec Mlle Marthia Zimmer-
mann. Bernoise, belle-soeur de M. Guily. 

Une scène de jalousie éclata, entre les 
amants, dans la chambre de Suriga. Tout à 
coup, celui-ci, au paroxysme de la colère, 
saisit un rasoir et en porta un coup violent à 
sa maîtresse, lui tranchant la gorge jusque 
la nuque. La mort a été foudroyante. 

Le meurtrier sést constitué prisonnier à 
la Sûreté, en prétendant que son crime de
vait être attribué 4 un accès de folie. 

Drame passionnel 
• Chalons-sur-Mame. 8 janvier. — Un drame 
passionnel vient de se produire à Vouziers. 
iM. Eugène Raymond, âgé de vingt-sept ans, 
employé au moulin SainUPaul, regagnait son 
domicile, quand ai traversant la rue de 1 Ais
ne, il rencontra Mile Laure Nizet, âgée de 
vingt-quatre ans, domiciliée a Falaise, villa
ge voisin de Vouziers. La jeune femme tira, 
à bout portant, deux coups de revolver du 
calibre de sept milimèlres, sur Raymond, qui 
s affaissa aussitôt, baignant dan» soft sang. 
Le malheureux fut relevé et transporté à 
l'hôpital, où il reçu* les soins des docteurs 
Guillot et.Baudelot, et du médecin-major 
d'Hautevïlle. 

Ces praticiens n'ont pas encore pu se pro
noncer sur la gravité des blessures de Ray
mond, qui a été atteint au coté droit et au 
dessous du poumon gauche. Les projectiles 
n ont pas encore été extraits. 

La meurtrière, aussitôt son acte commis, 
a couru se cacher dans la maison de M. Al
bert Lallemant, boulanger, où elle a été aus
sitôt arrêtée par la gendarmerie. 

Les motifs de ce drame passionnel sont at
tribués à la jalousie. Mlle Nizet avait été la 
maîtresse de Raymond et avait eu de cette 
liaison un enfant, aujourd'hui âgé de deux 
ans. Une rupture s'était produite, puis les 
relations s étaient renouées. Se trouvant de 
nouveau eeniente et abandonnée, elle avait 
voulu se venger. Le parquet de Vouziers con
tinue l'enquête. 

INCENDIE D'UN USINE 
Paris. 8 ianvier. — Cette nuit, vers une heure, 

un violent incendie s'est déclaré dans l'usine 
Henin, située avenue du Val-de-Beauté. a la Va-
renne, où se fabriquent des billes, des bandes de 
billard .etc. 

Malgré les efforts réunis des pompiers de ia 
localité et de., environs ,ie leu a cause des dé
gâts considérables évalués à 200.000 fr. 

Trente-cinq ouvriers vont se trouver sans tra
vail. 

Etrange aventure 
Mutilation volontaire d'un journaliste 

Paris. 8 ianvier. — On lit dans le Petit Bleu : 
Nptre correspondant de Washington nous conte 

une extraordinaire aventure qui vient d'arriver, 
la veille de Christmas, à la Chambre des représen
tants, et qui. sans que l'imagination ait à broder 
sur ta réalité, fournirait le sujet d'un conte dont 
Edgar Poe n aurait pas dédaigné daccepter la 
paternité. 

Donc, ia veille de Noël, un député du Wisconcfn, 
M. Brow. avant d'entrer dans la salle des séances, 
était passé au Post-Office de la Chambre afin d'y 
lever son courrier. 

Parmi les journaux, lettres et cartes qui sura
bondent à cette époque de l'année. Vrr. Brown re
çut des mains de remployé un petit paquet recom
mandé qu'il ouvrit avec empressement et non 
sans un sourire de contentement, avant le reste 
de sa correspondance, pensant que ce fût quelque 
aimable cadeau de Noël d'un de ses reconnaissants 
électeurs. 

QueBe ne fut pas sa surprise et son horreur 
quand, ayant ouvert une petite boîte «n carton et 

fouillé soua »n fit de j 
humaine .froide et en/ 

iie ersya»! l'objet 
plaisant Qe sftauvais 
lui. Mail ont lettre 
envoi stRatUtr. et. 
les """'niw'l furent 

, il trouva une main 

facétie» matabne» d'un 
| , il jeta la main Win de 

la lire. 
ative 

vrw,.u..„ votr» conduite 
une. J'ai été un adversaire 
je vous ai fan beaucoup 

. tonnée fle vmr Mr 
Brown rMMfser pietMMent l'objet «u'il avait jeté 
avec dé»»! et le repuer avec- tfejnect «M» ie 
petit .eaeeueu de péniche. 

VoiciT «tel éleit le eeakenu de lé lettre qui avait 
provoque ce changement : 

Mon cher « Congressrhan », 
Voilà sent ans oue je combat̂  dans mon journal 

votre candidature, vos opjnionSj — •--• - - •• 
BDllUque et votre ver&iinr 
redoutahle et acharné 
da raaf. et l'ai eu u?it. Mm^m^^^— 

J'étais loyar et convaincu lorsque j'at ouvert la 
lutte, el pendant une période de quatre années, 
dont je suis fier. Puis, ayant reconnu que je me 
trempais, j'ai continué à vous combattre par entê
tement, par faiblesse, par respect humain, pen
dant une période de trois années, dont j'ai honte. 

Aujourd'hui, en proclamant que vous êtes le 
modèle de la droiture et le bon génie de la pro 
vince. je veux sensabonnellemenf vous faire 
amende honorable et expier mes fautes envers 
vous d'une manière si terriblement inédite qu'elle 
répandra dans tout l'univers mon repentir et votre 
gloire. 

Je me suis fait amputer de la main droite par 
un chirurgien, et je vous envoie cette détestable, 
partie de ma personne qui fut si coupable envers 
vous. I.a main qui a écrit tant de mal sur votre 
digne et respectable caractère n'en écrira, plus 
jamais sur personne. J'en fais le sacrifice expia
toire et je cesse de publier mon journal. 

En échange de cette double marque d'un pro
fend repentir, je vous demande, comme une grftee. 
beaucoup de Votre indulgence et un peu de votre 
amitié. » 

Notre correspondant, dit le Petit Bleu ajoute 
que l'honorable député Brown a lait momifier la 
main du pauvre Wilmana par dee procédés anti
septiques, et qu'il va la placer dans un cadre ar-
tistimiement ouvragé, ati-dessus de la lettre ex
plicative, dans son salon d'attente, comme le DIUS 
éloquent témoignage qu'il ait reçu dans toute sa 
carrière politique. 

UN DRAME AU MARCHÉ 
Paris, 8 janvier. — Une scène tragique a 

mis en émoi, hier après-midi, les habitants 
du boulevard de Charonne et les nombreuses 
personnes qui se trouvaient sur le marché 
installé à cet endroit. 

Théodore Machu, un journalier, Agé de cin
quante-quatre ans. demeurant rue de la Bi-
dassoa, s'adonnait, dépuis de longues an
nées, à l'ivrognerie et rendait la vie telle
ment dure à sa malheureuse épouse que 
oeJle-ci, un beau jour, déserta le foyer con
jugal. 

Ce départ avait lieu il y a deux mois en
viron. L'abandonné, fou de désespoir, de
manda et obtint son admission à Nanterre. 
Avant d'entrer à l'asile, Machu avait essayé 
à plusieurs reprises de connaître la retraite 
de sa femme en la demandant à une dame 
Maurel, demeurant boulevard de Charonne. 
Mme Maurel était, en effet, une amie intime 
de Mme Machu et le journalier la soupçon
nait même d'avoir poussé ce>lle-ci à se sé
parer de son mari. Chaque fois. 1 amie avait 
refusé de répondre aux questions de 1 ivro
gne, malgré les menaces qu il lui faisait. 

Hier, après-midi, Machu se présentait de 
nouveau au domicile de Mme Maurol. La 
concierge ayant répondu que sa locataire 
était partie acheter ses provisions au marché 
du boulevard de Charonne.le journalier réso
lut de se mettre à sa recherche. Mais, aupa
ravant, il alla acheter, chez un marchand de 
bric-à-brac, une barre de fer longue d'une 
soixantaine de centimètres, la.ge do deux 
pouces, qu'il entortilla eatgûieiMMBéBi de pa
pier. Muni de cet instrument «fui c 
une arme terrible, étant donné son poids, il 
se rendit sur Je marché et ne- tirnia pus à 
rencontrer Mme Maurel. 

Celle-ci. à sa vue, essaya de HkWHMr 
chemin, mais le journalier ne lui en laissa 
pas le temps. •< Me diras-tu enfin où elle est. 

terrorisée, gardait le siknee. le mi serait!, 
d un formidable coup de sa barre de fer. lui 
fendit le crâne. Mme Muiuvi tomba, comme 
une masse, sans pousser un cri. 

Des passants, témoins de cette scène, ni i. ; 
qui n'avaient pu s interposer tant elie avait 
été rapide, semparèrent du. meurtrier, qui. 
conduit devant M. Tiracli •. commissaire de 
police, avoua cyniquement qu'il avait prémé
dité son crime, fl a été envoyé au Dépôt. 

Quant à la blessée, elle a été admise d ur
gence à l'hôpital Tenon. » 

Dramatique vengeance 
Paris, 8 janvier. — Il y avait, dans le quar

tier de Grenelle, un gaillard qui était la « co
queluche » de toutes les femmes — de toules 
les femmes d un certain monde, s'entend — 
et la terreur de tous les hommes. 

Cet individu demeurait en garni passage 
Fallempin ; il était âgé de trente-quatre ans, 
s'appelait Louis Laurent, de son vrai nom : 
mais à cause de 1 extiaoi dinane puissance 
de ses biceps, on le connaissait plutôt sous 
le sobriquet de <> Double Nerfs u, que ses com
pagnons lui avaient donné. 

» Double Nerfs » ne se connaissait que deux 
rivaux sérieux, les frères Serres. Jules et Jac
ques, âgés respectivement de dix-sept et dix-
huit ans. Ceux-ci, aux yeux du monde, pas
saient pour exercer, l'un la profession de bro
cheur, et l'autre, celle de garçon de salle. 
Mais, en réalité, ils devaient le plus clair de 
leurs moyens d'existence à des expéditions 
louches, cambriolages et attaques nocturnes. 
« Double Nerfs » qui était bien placé pour les 
voir à l'œuvre, imagina un. jour, de se débar
rasser au moins de l'un d'eux, de lalné, en 
le dénonçant à la police. 

Jacques fut arrêté st co»d*mné h six tmmhp 
deurtgon. 

A sa sortie, qui eut lieu quehjues jours 
avant le Bretnier janvier. Jacques 8»nes î é-
WlUi de «« venger d« d.ét*t*ur. Il réunit-ses 
•mi» et emf de son frère, «t les art» de 1 ui 
4M • « tombai » celui qui par sa dJnépciation 
infime, t'était clMaé dans la catégorie des 
« mougbw ». 

Une dfeaine de conjurai répondlrenl à l'ap-
P*l et. dans ia puit du 4 janvier, « Double 
Nerf» «, tortADt do c h e z u n e a e s e s maltres
sés qui habite rue Cambroflpa, tombait, f i an, 
Q* de neuf, coup» de couteau qui lui trouaient 
le dos et la poitrine. 

Le blessé fut trouvé, un quart d'heure plus 
tard, par des agents qui le rirent oonduire a 
l'hôpital Necker. Il y est encore actuellement, 
dans un état des Plus graves. 

Cependant M .Kaynaud, commissaire de 
police du quartier Neclter ,s'était mis aussi
tôt en campagne pour découvrir les coupa
bles. Ayant appris que les frères Serres se 
cachaient dans un hôtel mal famé de la rue 
de Vaugirard, il fit cerner la maison, et, 
aprèa de minutieuses recherches, finit par dé
couvrir les bandits, au fond d'un placard, où 
ils s'étaient blottis. 

Les frères Serres furent conduits, menot
tes aux mains, à l'hôpital Necker, où ils fu
rent confrontés avec leur victime, H Double 
Nerfs » les ayant formellement reconnus 
pour ceux de ses agresseurs qui s'étaient 
montrés les plus acharnés, ils ont été en
voyés au dépôt, à la disposition de M. Bou-
cart, juge d'instruction, chargé de cette af
faire. 

UN CANBRIOLEIB PINCÉ 
Pacjs, 8 janvier. —, Au 50 de la rue de Bou-

lainvilliers, non loin de la gare du chemin de 
fer du Champ-de-Mars, est sis un immeuble 
de belle apparence, entièrement occupé par 
de riches locataires, architectes, ingénieurs, 
etc. 

Cet Immeuble est élevé de sept étages, et 
le dernier étage est presque exclusivement 
habité par les domestiques des divers loca
taires. 

Hier matin, vers onze heures, M. Gondré, 
concioige de cette luxueuse habitation, apies 
avoir enfermé ses deux enfants dans la loge, 
montait tout en haut de la maison pour pro
céder au balayage quotidien de 1 escalier. Il 
travaillai.1, gaillardement, quand tout à coup 
il lui sembla apercevoir une ombre qui se 
glissait rapidement du sixième au septième. 

Sachant bien qu'à cette heure la plupart 
des locataires sont absents. M. Gondré eut 
immédiatement l'intuition que l'ombre de
vait être celle d'un cambrioleur. 

Lâchant son balai et son plumeau, il s'é
lança dans l'escalier et aperçut, accroupi, un 
jeune homme d'rrne vingtaine d'années envi
ron qui s'efforçait de faire pénétrer sous une 
porte une sorte de cale, en évitant de faire le 
moindre bruit, De plus, il tenait à la main 
une énorme pince-inonseiiirieur. 

La vue de cet instrument confirma les dou
tes de M. Gondié. Cependant, pour ne pas 
brusquei les choses, il inleipella 1 individu 
plutôt amicalement : 

— Hé! jeune homme, que faites-vous là? 
Le jeune homme en question se retourna 

vivement, maie, néanmoins, répondit avec 
beaucoup de calme : 

— Je cherche M. S ... architecte. Votis 
voyez bien, mon biave. je suis conuiiis-aichi-
tocte. 
.Ht pourtant sa.mise ne prévenait pas en 

sa faveur: son veston, aux manches luisantes 
en do taches, son |>antalon 

aux jambières effilochées, sa casquette en
foncée jus<fuaux nielle-, iu doonaiénl plus 
l'air d'un vagabond que d'un commis -archi
tecte. 

— Ah ! fit M. Gondré. légèrement interlo
qué. Mais... pourquoi monter si haut? 

s écria-t-il en ae campant devant «il* ; dm-le ftpouviez-vaua,~en pasaant devant la loge, de 
ou ja te tue j » Et, comme la pauvre ttmm^flfmnmlrr on demeurait M. S... ? ^ 

— Facile à dire, mon petit père, mais 
avait personne dans la lo^e... 

— Mon ami. répondit M. fîondér. il n'y a 
pas de M. 8..., architecte dans la maison : 
tu n'as Ml plus commis-architecte que moi. 
el tu lots iriicu-c t'entendre à cambrioler les 
ohamhies qu'a manier le fl! à plomb el l'é-
querre. Allons, ouste ! descendons ! et je te 
ferai voir en même temps qu'ii y avait quel
qu'un dans la lojjg. 

Le pseudo-commis, que l'imposante stature 
du concierge rendait circonspect, acquiesça 
rt un geste. Par malheur. M. Gondré commit 
l'imprudence de descendre le premier. Une 
chance inespérée s'offrait au jeune cambrio
leur de prendre la fuite, et. nâtuielenient, il 
en nrofila. 

D'un coup de tète, il précipita M. Gondré 
en uvuiii ; U avait sans doute mal calculé 
son coup, car il tomba en menoe temp? que 
l'infortuné concierge, et tous deux dégringo
lèrent le long des marches, tout en conti
nuant de se frapper. Enfin, le cambrioleur 
put se dégager et il descendit ù toutes jam
bes, poursuivi par M. Gondié, qui criait à 
pleins poumons : 

-r- Fei inez les portes ! Fermez les portes '. 
L'autre, pendant ce temps, courait tou

jours, certain de pouvoir gagner la rue avant 
que les appels du concierge eussent été en
tendus. Mois il avait compté sans le hasard. 
Arrivé au bas de l'escalier .notre cambrio
leur affolé, au lieu de tourner à gauche, tour
na à droite et vint se jeter dans une courette 
sans issue. Quand il s'aperçut de sa bévue. 
il voulut retourner, mais tron tard : la porte 
de la rue était fermée et M. Gondré, arrivant 
au même moment, se saisissait du pseudo
commis eHui administrait une maltresse vo
lée. 

Peu après, des agents que l'on était allé 
prévenir d urgence, emmenaient le malfai-

teur *u commissariat de la rue Eugène-Dela-
croti, où M. B*cot. commissaire de policé, 
rinterrq»jeajt immédiatement. 

Il déclaré alors se nommer Maujica Dtvert, 
âgé de dix»sépt gjjs. demeurant 5, rue Guil» 
leminot à fMéieance. Et, commeTio lui fav-
sait observer qu'il commençait bien jfune 
dans la vaj* du crime, il se mit à raconter 
son histoire sur OS \Q" pleurard que prennent 
les <t titi» n parisfépa quand ÇJJ les réjj>ri 
mande : 

— Ce n'est pas l'envie de travailler qui me 
rhapjmje, monsieur le commissaire ; mais que 
voulsïivous, je ne trouve pas tous les jours 
du travail : les ateliers sont pleins. Et puis, 
c'est bientôt le terme : il n'y a pas d'argent a 
te maison, et ma pauvre mère, qui est veuve 
et infirme, va être miee dehors. Alore, je 
m'ai dit qu'il fallait pas qu'elle sage dane la 
rue, la pauvre vieille, et c'est pour ça que j'ai 
cambriolé. 

En attendant que ces dires soient confir
més, M. Bacot a envoyé au dépôt ce précoce 
voleur, qui, outre sa pince-monseigneur, 
était en possession d'un attirail complet de 
cambrioleur. 

Nouveau scandale financier 
DEUX ARRESTATIONS 

Paris, i januter. — M. Roy, sommissaire aux 
délégations judiciaires, s'est transporte ce matin 
au numéro 30 du boulevard de Strasbourg, si£ge 
de la Banque Lancelet frères, -pour y faire une 
perquisition. Cet établissement financier avait 
comme spécialité de constituer des sociétés ano
nymes, mais, une fois les avances laites, les so
ciétés n'étaient jamais constituées. Du reste, la 
société Lancelot frères n'existe pas, c'est un pseu
donyme derrière lequel se cachent des spécula
teurs. M. Roy a opéré deux arrestations, celle d'un 
des directeurs de la Banque M. V..., et celle d'un 
des principaux rabatteurs nommé M... 

Ils ont été conduits au dépôt. De nouvelles ar
restations auront lieu demain. 

Un soldat meurtrier 
Rennes. 8 ianvier. — Le conseil de guerre du 18* 

corps d'arniée. sirtreant à Rennee. sous ia prési
dence du lieutenant colonel ue Latoucoe, vient de 
condamner a quatre ans de prison l'artilleur Y&-
reau, du 2e réjziment colonial. 

Charles Vartau avait déjà fait un congé aux 
chasseurs d'Afrique, lorsqu'il reprit du serveci au 
te régiment d'artillerie coloniale, en garnison à 
Cherbourg. 

Soldat expérimenté, avant la confiance de ses 
chefs, Vareau était souvent récompensé dee ser
vices qu'ii rendait en soignant leurs chevaux, par 
la remise de petites sommes d'argent qu'il em
ployait en libations avec un camarade, le soldat 
David. 

C'est à ia suite d'une de ces trop copieuses liba
tions que Vareau. après avoir failli tuer à coups 
de fourche un de ses camarades .le soldat Prosper. 
quitta sa caserne, en compagnie de son ami Da
vid, dans le but de dé&erter et de gagner l'Angle
terre. 

Vareau et David avaient eu le soin d'emporter 
leurs sables et leurs revolvers, et de dérober dans 
la sacoche d'un capitaine dix-huit balles destinées 
ù charger les revolvers. 

Au moment où les deux artilleurs arrivaient sur 
le quai Alexandre 111. ils rencontrèrent deux sol
dats de leur régiment. Riollet et Escoffier. Celui-ci 
ayant eu ia malheureuse idée de plaisanter David 
sur J • i attitude. Vereau. saisissant son revolver. 

-filer et le tua raide. 
M«U le coup était a peine tiré que Vareau. mal

gré son état d'ivresse, eut pleine conscience de 
meurtre lu'll v.^ail de commettre. Dé

sespéré, il se tira deux balles dans la mâchoire. 
Quant a David, il avait regagné en toute hâte la 
caserne. 

-•il de auerre ayant écarté les circons
tance* n«£?ravantes. Varefiu a été déclaré seule
ment courable d avoir porté des coups mortels. 
«an» intention de donner la mort. 

DANS LA RÉGION 

Sanglante agression à Tourcoing 

UNE SECONDE ARRESTATION 

Dès l'ouverture de son enquête, la police re
chercha les individus qui se tçpuvaient à l'esta
minet Lecroard. rue du TPont-de-NeuviUe, 
quand M. Jules Ladesou, conseiller municipal, 
y pénétra, lundi soir, quelques instants avant 
l'agression dont il fut victime. 

Sur les vêtements de 1 un cf eux, Evrard Cas-
teur, 2S ans, paveifr, rue de Courtrai, des ta
ches de 3ng furent relevées. 

L'inculpé les expliqua par son intervention 
entre Lecroart et M. Ladesou, au moment où 
ce dernier s'était écrié : «. Ah ! le vaurien 1 il 
me frappe avec un outil. » 

Casteur avait été tout d'abord maintenu à la 
disposition du commissaire de police, puis re
lâché dans la soirée de mardi, les preuves de 
sa culpabilité n'ayant pas paru suffisantes pour 
motiver son arrestation définitive. 

M. Delalé, jugx* d'instruction charge de V4* 
faire, fut d'un avis tout opposé, et lança contre 
Casteur un mandat d'amener. 

Les agents reçurent des instructions en con
séquence. 

Mercredi soir, vers 8 heures et demie, le bri
gadier de police Leplat rencontra Casteur rue 
de la Croix-Rouge. Il l'appréhenda sans retard 
et l'amena à la Permanence. 

Casteur en fut extrait jeudi matin et dirigé 
sur Lille par le train de 9 h. 08. 

Nous saurons peut-être bientôt ce que vaut 
son système de défense, qui consiste à accuser 
formellement Lecroard d'être le seal auteur de 
Vagression commise contre M- Ladesou. 

L'état de ce dernier continuait hier, de s'a
méliorer. 

Il est toutefois à craindre que les blessures 
de la tête n'engendrent un phlegmon. 

EXECUTION 
de Maurice Bouche 

. L ASSASSIN K LA RUE GAMBETTA 

A LILLE 
Jusqu'à ees derniers jours, noua avfene es

péré que la clémence présidentielle s'exer-
eant en faveur et Maurice Bouehe, l'un des 
assassins de la rue Gambette, éviterait à 
notre cité, qui n'en avait pas vu depuis le 
mois d'avril 189e, la honte d'une exécution 
capitale. 

H en a été décidé autrement. Déjà la visite 
«rue M. Teinturier, procureur Se fa Républi
que, fit, mercredi dernier, au procureur géné
ral, à Douai' et la venue, le même jour, à 
UU», de M. Hames, l'aumônier de la prtaeai 
de Douai (visite et venue que nous avons 
signalées), nous avaient donné à penser que 
M" Dubron, le défenseur de Bouche devant 
la cour d'assises, avait échoué dans sa su
prême tentative, d'il y a une huitaine de jour» 
à l'Elysée. 

Nous apprenions également que M* Du
bron était sorti de son entretien avec le pré
sident de la République, peu satisfait et n* 
conservant plus aucun espoir. 

L'exécution de Bouche devenait donc im
minente. 

L'EMOTION EN VILLE 

Une dépêche de Paris nous informait, hie* 
matin, que les bois de justice avaient été 
transportés à la gare du Nord et que le bour
reau était parti pour Lille. 

Notre correspondant-rédacteur de Douai 
nous avisait peu après que M. Deibler fils, 
avec trois aides, passait en gare par l'expreaa 
de 11 h. 10. Tous les quatre avaient pris pla
ce dans un wagon réservé. 

La nouvelle, connue en ville, se répandit 
bientôt comme une traînée de poudre et cau
sa une vive impression. Des groupes de cu
rieux vinrent aux aborde du Palais de Jus
tice, stationnèrent, furent remplaças par 
d'autres. 

L'ARRIVEE DE DEIBLER A LUXE 

M. Deibler et ses aides avaient pris place 
à Paris dans le train de 8 h. 35, qui entra 
en gare de Lille un peu avant midi. 

Leur arrivée ^ s e e inaperçue. Le contrô
leur en voyant sur les permis du bourreau 
et de ses aides : u Ministère de la Justice », 
se douta seul de la qualité des personne* aui 
les lui présentaient. 

Sur les quais, à la sortie de la gare, sur 
le chemin de la gare à l'hôtel du Commerce 
où M. Deibler et ses aidas se sont rendus, 
ils ne sont pas davar'^sje remarqués. . 

Le bourreau et ses es ont retenu deux 
chambres à deux lits et ont déjeuné dans 
leur appartement. 

Vers une heure. M. Deibler est sorti pour 
se rendre rue Saint-Nicolas, chez M. Detin,-
camionneur, auquel il a commandé un four
gon pour le transport des bois de justice. Puie 
il est allé au Palais où il a eu une entrevue 
avec M. le procureur de la République. 

Dans les couloirs du Palais, des juges el 
des avocats circulent. L'animation est pioa 
grande que d'ordinaire. 

LE CPJME DE LA RUE GAMBETTA 

Nos lecteurs ont certainement présent an» 
core à lesprit, ce crime, en quelque sorti 
banal, qui conduit aujourd'hui l'un des au
teurs sous le couperet de la hideuse guillo
tine. 

Un samedi, le 15 février de l'année demie* 
re, Mlle Marie Henry, une vieille fllie, ren
tière, ««ait trouvé*, va»» krrft henrm «n eoftv 
étendue a terre, dans sa chambre à coucher, 
les jambes ligotées, un mouchoir enserré au
tour du cou. Elle était morte ; elle avait été 
et ou fiée. 

Le désordre qui se voyait dans la pièce in
diquait que le meurtre avait eu pour mobile 
le vol. 

Aucun indice ne permettait d'abord de sa
voir quels étaient les auteurs de ce crime. 

On savait seulement que dans la journée.-
Mlle Henry avait engagé une servante, et eeè-
le-ci avait disparu. 

Une bonne d'un des locataires du numéro 
10-4- de la rue Gambetta, l'immeuble habité 
par Mlle Henry, avait vu dans les escaliers 
vers cinq heures et demie, deux individus, 
un blond paraissant âgé de 25 ans et un brun 
d'une trentaine d'années. Le jeune homme 
blond avait demandé M. Duhem. Sur la ré-

fiorise que cette personne était inconnue dans 
a maison, les deux individus avaient nié 

comme des gens peu désireux de poursuivre 
la conversation. 

Le lendemain. M. Love, garçon épicier 
dans le quartier, faisait à la justice un* décla
ration très importante. Il avait vu vers cini 
heures et demte. puis vers sept heures, deux 
individus dont le signalement qu'il donnait 
d'eux ressemblait fort à celui donné gar ia 
bonne du 10* de la rue Gambetta ; tî k»t 
avait parlé ; il les avait vus entrer dans la 
maison du crime, et. lorsqu'ils en étaient res-
sortis la seconde fois, il les avait vus accom
pagnés d'une femme qui devait être la aar-
vante engagée dans la journée par la victime. 

Mais quels étaient ces deux hommes et 
cette femme ? 

Le mystère commençait là. Aussi l'opinion 
publique se passionna-t-elle pour cette vul-
jraire affaire de vol et de meurtre. Peu a peu 
le mystère s'éclaircit. On apprit, mais sans 
d'abord savoir leurs véritables noms et sans 
connaître leurs états-civils, car hommes et 
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U POCHIRDE...II 
Jules MARY 

PREMIERE PARTIE 

LA MÉR€ AUX SEPT DOULEURS 
IX 

Problème à résu....i» 

W las magistrats qui assistent à cette scène 

* i a ^ ' c « r é h ™ & créature, ou c'est 

V ïSa ^ C c e f a v e ^ T e o r g e s Lamar-
c h e II ?S entendu, au milieu du désordre de 
^ n cerveau, au milieu de l'écroulement de 

" V ' n e lui vient qu'une seule pensée, une 

^Eifion regard la traduit, cette pensée en ae 
«Tant éperdu, horrifié, sur le berceau de 1 en-
?ant adultérin, autour duquel s agite ce dra-

""fi s élance vers Jean qui ne s'attend pas 

* i?ta%£.îta*ta gorge en hurlant: . 
l îAbJ! c'est toi, misérable, c'est toi, c'est 

*°jean se remet, détache doucement, avec 

une vigueur tranquille et irrésistible, les 
mains qui l'enserrent... 

Il échange avec Charlotte un regard de 
douloureuse pitié... 

— Non, ce n'est pas moi... dit-il... et par 
mon amour que Charlotte vient de vous révé
ler si noblement avec une franchise qui au
rait dû vous précipiter à genoux, par cet 
amour qui. si infini qu'il fût. n a jamais cessé 
d'être respectueux, je vous jure que si j'avais 
connu, l'autre, celuu dont vous parlez et dont 
voici le fils... celui-là serait mort... En votre 
absence, je l'aurais châtié. . 

Il reconduit Georges Lamarche jusqu'à un 
fauteuil. 

Le pauvre homme est pris de frissons. 
U ouvre de grands yeux égarés et appuie 

les mains sur son front, avec le geste de vou
loir retenir sa raison qui s'en va. 

Et Jean Berihelin lui dit, très bas : 
— Je n'ai jamais eu contre vous ni haine 

ni rancune .. J'enviais jadis votre grand bon
heur... c'était tout... aujourd'hui, je vous 
plains, oh ! oui, je vous plains infiniment. 

Georges n'a pas entendu, sans doute, ou 
n'a pas compris, car il ne répond rien... 

C'est à peine s'il entend lorsque M. Barillier 
dit à Charlotte : 

— Je vais vous remettre entre les mains 
de la gendarmerie... 

Berthelin a un geste de suprême douleur : 
— C'est affreux, dit-il, c est affreux ! 
Et aux magistrats : 
— Messieurs, je vous le jui e, c'est un grand 

acte d'iniquité que vous commettez là. . 
Charlotte s'approcha de Georges : 
— Adieu, Georges ; je ne te reverrai peut-

être jamais, mon ami... 
Il revint à lui, parut retrouver un peu d'in

telligence : 
— Charlotte, je t'en supplie, dis quelque 

chose pour ta défense... 
— Je ne puis rien dire... Je ne sais rien... 

Des choses se sont passées autour de moi, 
mystérieuses, étranges, que je n'ai jamais 
pu m'expliquer... Celui qui le comprendra, 
ce problème à résoudre, me sauvera... 

Il baissa la tête et sanglota en se cachant 
le front dans les mains. 

Charlotte regarda le malheureux, long
temps, puis regarda Jean Berthelin. 

Elle dit de nouveau : 
— Celui-là me sauvera!... 
Et vraiment, sur ses lèvres, cela signi

fiait : 
— Celui de vous deux qui m'arrachera à 

cette honte, c'est celui-là que j'aimerai... car 
aujourd'hui mon aveu est libre, je n'ai plus 
d'amour. 

Jean a deviné, car il murmure : 
— Moi, Charlotte, je vous sauverai, je le 

jure... 
Elle le remercie d'un regard reconnaissant 

et lui tend la main. Il la lui embrasse avec 
passion et la laisse retomber, humide de ses 
larmes. 

Puis elle effleure d'un baiser les cheveux 
blancs de son mari. 

Les enfants, malgré leur jeune âge, ont 
pressenti que leur mère allait partir, et qu'en
core une fois on allait la leur arracher. 

Ils pleurent de grosses larmes et leur poi
trine est soulevée. 

Le coeur de la mère se fond à ce spectacle. 
Tout son sublime courage, — son courage 

de martyre et de sainte, puisé dans la foi de 
sa conscience, dans la force de sa haute pro
bité, — tout cela s'évanouit devant le déses
poir des frêles petites. 

Elle se laisse tomber dans un fauteuil. 
— Oh 1 mes enfants ! mes chères petites ! ! 
Elle leur tend les bras. Elles s'y précipi

tent, serrées contre elle, les mains entourant 
son cou, lui oeuvrant le visage de leurs bai
sers coupés de sanglots. 

Pendant longtemps elles restent ainsi tou

tes trois en ce groupe isolé, et Charlotte a la 
gorge si contractée qu'elle ne peut leur adres
ser aucune parole. . . 

Sur un signe de M. Barillier, qui voudrait 
abréger cette scène pénible, elle a un cri ef
farouché en les serrant plus étroitement : 

— Non, non, je vous en supplie, pas encore, 
pas encore ! , 

Le juge détourne les yeux et s en va vers 
la fenêtre comme pour regarder le paysage, 
en réalité parce qu'en dépit de tout ù se sent 
invinciblement ému. 

Alors, la Pocharde parle aux petites, dou
cement, à voix basse : 

— On veut faire de moi une criminelle... 
une méchante femme que l'on vous appren
dra plus tard à mépriser et à détester... Mais 
dans vos petits cœurs je veux que vous con
serviez le souvenir sacré de votre mère, un 
souvenir pieux qui amènera des larmes à vos 
veux, mais qui ne fera pas rougir votre 
front... Vous m'écoutez, vous m'entendez, 
mes chères petites T 

Oui, maman... parle-nous, chère ma
man... dît Claire. 

Et en nous parlant, embrasse-nous... il 
y a si longtemps que tu ne nous as embras
sées, chère maman ! 

— Mes petits anges, n oubliez jamais votre 
mère N'oubliez jamais, tous les soirs, 
ouand vous entrerez dans votre petit lit, et 
nue les saints descendront du ciel pour vous 
bercer n'oubliez jamais, avant de vous en: 
dormir, d'adresser une pensée à celle qui 
vous aime tant.... Que son souvenir ne s ef
face jamais de votre cœur, à mesure que vous 
Brandirez et que vos jeunes années s éloi
gneront .. Sur vos deux têtes chéries, i avais 
reposé tous mes rêves et toutes mes ambi
tions Soyez tendres aussi envers votre 
oereT" Il vous aime beaucoup, il vous aime 
mieux' que* moi... car. moi, le ne songeais 
qu'à votre bien-être présent et lui avait devant 

les yeux l'avenir... Vous m'entendez et vous 
me comprenez, chères petites ? 

— Oui, mère, oh ! oui, mère chérie... dirent-
elles ensemble, en pleurant. 

— Tous les soirs, quand il vous prendra 
sur ses genoux, racontez-lui, — ainsi que vous 
le faisiez pour moi, — racontez-lui votre vie 
d'enfant, vos grandes joies et vos grosses 
tristesses... Demandez-lui de vous aider, de 
veiller sur vous, de vous guider et de vous 
aimer toujours... Qu'il vous liime pour lui... 
et qu'il vous aime pour moi ! 

Elle essuya ses yeux. Les sanglots la suf
foquaient. 

- - Mère, ne pleure pas .. Ne pleure pas, 
maman... 

-— Mère, puisque je t'aime, ne pleure pas... 
Elle les embrassa avec une sorte de ti

reur. Elle se leva ensuite, redevenue tout à 
coup calme. 

Et d'une voix grave, qui frappa de sur
prise ceux qui étaient là : 

— Mes enfants, je suis innocente .. Je ne 
sais pas ce que l'avenir vous réserve, et mon 
nom, en exécration aux hommes, va peut-
être peser bien lourdement sur votre vie.. 
Mes enfants, recitez avec moi la prière que 
je vais vous apprendre .. N'oubliez jamais 
de la réciter, tous les soirs, avant de vous 
endormir... Alors, si je dois mourir... 

Elle s'arrêta, bouleversée par la pensée, 
par limage terrible et sinistre qui soudain 
venait de se dresser devant elle. 

Puis, reprenant courage, mais la voix un 
peu plus assourdie : 

— Si je dois mourir, je mourrai du moins 
plus tranquille, plus heureuse, car ma prière, 
j'en suis certaine, vous protégera contre tous 
les périls, et plus tard vous vous direz que 
celle qui vous renseignât ne pouvait pas être 
une mère dénaturée, sans amour et sans en
trailles... 

Elle les prend par la main. 

Elle les conduit auprès d'un crucifix, à côté 
du berceau de l'enfant mort. 

— Mettez-vous à genoux, chères petites..; 
Elles obéissent, et sans que la mère le leur 

dise elles joignent leurs mains mignonnes 
et lèvent vers le Christ leurs beaux yeux hu
mides, — les grands yeux bleus, les grands 
yeux bruns... 

Alors il se passe, en cette chambre, une 
scène bizarre .. 

Le gendarme de faction, très ému. s'est 
retiré *nr la terrasse, peut-être un peu hon
teux de laisser voir deux larmes, qu'on eût pu 
prendre pour une protestaUon contre ce qui 
se passait. 

Les deux magistrats, instinctivement, s'é
taient découverts, sans penser à rien^ em
portés malgré eux par ce désespoir si simple 
et si profond. 

Georges Lamarche, anéanti, le dos voûté, 
sur sa chaise, regardait le plancher avee la 
fixité, la ténacité d'un pauvre être privé de 
raison. 

Et Jean Berthelin s était agenouillé comme 
les fillettes... 

Seule la mère, seule la Pocharde restai! 
debout. 

Et on n'eût pas dit, vraiment, qu elle éUi' 
accusée... 

Accusée de deux crimes atroces... 
En cette suprême minute où elle allait se 

séparer de ses enfants, elle était redevenue 
soudain le beau lys d'autrefois. 8a tète s'était 
relevée, très pâle, sur la tige frêle, flexible et 
gracieuse de son joli corps... Ses beaux faux 
brillaient limpides, infiniment doux et tristes, 
sans rancune, sans haine.. 

Telles, les martyres, jadis, devaient mar
cher au supplice en chantant les louanges de 
Dieu... 

N'était-elle pas, elle, vraiment une marbrr* 
de la vie moderne T Et les effroyables tour
ments de son coeur ne dépassaient-ils pas Je* 

y 
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